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ARTICLE 5

I. – À l’alinéa 1, substituer à la référence :

« L. 222-5-2 » 

la référence :

« L. 222-5-1 ».

II. – En conséquence, au même alinéa, substituer à la référence :

« L. 222-5-2-1 »

la référence :

« L. 222-5-1-1 ».

III. – En conséquence, au début de l’alinéa 2, substituer à la référence :

« Art. L. 222-5-2-1 »

la référence :

« Art. L. 222-5-1-1 ».

IV. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux mots :

« puis un an après sa sortie du dispositif d’aide sociale à l’enfance »
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les mots :

« après sa sortie du dispositif d’aide sociale à l’enfance ou la fin du contrat prévu à l’article 
L. 222-5-2-1 ».

V. – En conséquence, compléter ledit alinéa par la phrase suivante :

« Un tel entretien peut également être sollicité par le jeune lui-même à tout moment jusqu’à ses 
vingt-cinq ans révolus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Deux entretiens à six mois d’intervalle peuvent apparaitre comme une obligation lourde à porter 
pour les conseils départementaux, et probablement peu adaptée pour des jeunes qui ne sont pas 
forcément volontaires. En pratique, il sera très compliqué voire impossible pour le conseil 
départemental de recontacter les jeunes 12 mois après la fin de leur prise en charge, a fortiori 
s’agissant de ceux qui sont le plus en rupture avec les institutions.

En sens inverse, il paraît important qu’un jeune majeur puisse solliciter et obtenir un tel entretien à 
tout moment avant ses 21 ans, voire ses 25 ans.


